
 

 

  
 A Montreuil, le 21 février 2023 

 Syndicats de la production,  
 Et de la transformation du papier 

 
 

 

Compte-rendu de la réunion Paritaire 
Du 21 février 2023. 

 

Une réunion paritaire s’est tenue le 21 février 2023 afin d’échanger avec de 

cabinet de conseil en prévision de la renégociation de l’accord de branche sur 

la prévoyance. L’UNIDIS a donc fait le choix d’introduire le cabinet OAK pour 

mettre en concurrence le cabinet ARRA Conseil avec qui nous travaillons 

depuis plusieurs années. 

Pour la FILPAC-CGT le choix de l’actuaire n’est pas le sujet principal de notre 

accord prévoyance. Notre organisation syndicale a rappelé que la dérive des 

frais lié à la prévoyance était concomitante au vieillissement de la population et 

aux licenciements tout azimute des salairé.es victimes d’usure professionnelle 

que les entreprises licencient à tour de bras. La FILPAC-CGT a aussi rappelé 

que si la réforme mortifère des retraites venaient à passer, cela aurait aussi un 

impact financier non négligeable sur le montant des futures cotisations. 

La FILPAC-CGT a rappelé l’importance des blocages du 7 mars prochain en 

appelant UNIDIS d’en faire de même. 

Sur le choix du cabinet, notre organisation consultera ses syndicats avant de 

prendre une position. Reste à savoir si la FILPAC-CGT partira aussi sur une 

recommandation ou une labellisation avec des avantages et des inconvénients 

dans les deux cas. 

 

Le collectif papier. 


